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  Rapport d’impôt — frais médicaux

Savez-vous que vous pouvez déclarer en plus de vos cotisations 
versées, les frais médicaux suivants? À titre d’exemple :
–	 Les paiements faits à un dentiste, à un infirmier, à un centre 

hospitalier public ou privé agréé pour des soins dentaires, 
médicaux ou paramédicaux;

–	 Le paiement d’un médicament prescrit;
–	 La franchise et la coassurance payée;
–	 La cotisation payée au régime d’assurance médicaments du 

Québec;
–	 Les versements faits à un assureur ou à un régime d’assurance 

collective;
–	 Les paiements de lunettes ou de lentilles cornéennes prescrites;
–	 Les achats de dispositifs, les frais de transport, les frais pour 

séances d’oxygénothérapie, etc;
–	 La rémunération versée à un préposé;
–	 Les frais de séjour à temps plein dans une maison de santé.

Nous voulons porter une attention particulière à la prime versée 
à l’assureur en l’incluant dans vos frais médicaux ou toute autre 
somme à un régime privé d’assurance maladie, si le paiement a été 
fait pour vous, votre conjoint ou toute autre personne à votre charge. 
Pour tous les frais, vous pouvez réclamer le coût des factures MOINS 
les remboursements reçus de l’assureur. Conservez vos pièces 
justificatives. En accédant à votre dossier d’assurance sur le site Accès 
| service aux personnes assurées de SSQ, vous pourrez demander un 
reçu pour fins d’impôt et ainsi connaître toutes les sommes réclamées 
à SSQ et les remboursements que vous avez obtenus. Pour accéder au 
site ou pour vous y inscrire, rendez-vous au www.ssq.ca et cliquez sur 
le lien Accès - personnes assurés dans l’encart « Transactions en ligne ». 
Si vous avez plus de 65  ans, vous êtes probablement couvert par la 
RAMQ pour les médicaments. Visitez le site www.ramq.gouv.qc.ca Pour 
obtenir un reçu qui indiquera le montant remboursé par la RAMQ et 
la part qui est déductible.

Ces informations sont tirées du Guide de Déclarations de revenus 
provincial que vous trouvez au 
www.revenu.gouv.qc.ca/fr/formulaires/tp/tp-1.asp 
Pour l’impôt fédéral, les règles sont identiques. Vous pouvez 
consulter le Guide d’impôt fédéral au   
www.cra-arc.gc.ca/F/pub/tg/5000-g/5100g-07f.pdf

Pour ceux qui n’ont pas accès à Internet, vous pouvez obtenir le 
guide sommaire provincial dans les Caisses Desjardins et, pour 
le fédéral, dans les bureaux de poste ou auprès des ministères 
concernés.

N’oubliez pas de réclamer tous les frais médicaux auxquels vous 

avez droit et, en cas de doute, consultez un expert en fiscalité.

Robert Fortier 
Membre du CCR

  LES RETRAITÉS VOYAGENT DE PLUS EN PLUS, 
  MAIS ATTENTION ! 

Dans son dernier numéro, le Bulletin mentionnait l’importance 
de valider auprès de CanAssistance sa protection d’assurance 
avant de voyager à la suite d’une maladie. De plus en plus, les 
retraités voyagent et bénéficient de la couverture d’assurance 
voyage, de l’assistance voyage et de l’assurance annulation voyage. 
Régulièrement, des situations particulières sont portées à la 
connaissance du CCR, dans lesquelles l’assuré ou un tiers engage des 
frais de voyage, croyant être automatiquement remboursé au retour. 
Plusieurs règles s’appliquent si vous êtes malades à l’étranger, dont 
celle d’informer rapidement CanAssistance qui peut vous assister 
dans vos démarches. CanAssistance peut servir d’intermédiaire entre 
SSQ et l’assuré lorsque ce dernier est tenu, en vertu de la garantie 
d’assurance voyage, d’obtenir une «  autorisation préalable de 
l’Assureur » pour se prévaloir des avantages de la garantie et vous 
indiquer, à vous ou à une personne de votre entourage, la marche 
à suivre. Nous n’insisterons jamais assez sur l’importance de bien 
connaître la couverture à laquelle vous avez droit dans le régime 
enrichi. Avant de partir, prenez le temps de lire attentivement les 
sections 3.4 à 3.7 (p. 33 à 47) de la brochure parue le 1er  janvier 
2006. 
Si vous partez en voyage, apportez avec vous votre carte 
d’assurance SSQ. Informez votre conjoint(e) ou encore la personne 
qui accompagne votre groupe en lui fournissant les coordonnées de 
votre contrat (photocopie de la carte SSQ). En cas de besoin, n’hésitez 
pas à composer le 1 800 465-2928 pour joindre CanAssistance au 
Canada et le 514 286-8412 si vous êtes aux États-Unis ou n’importe 
où dans le monde.   Bon voyage !

Pi e rr e Ga d o u r y

Membre du CCR

  VOUS DÉMÉNAGEZ… 
Le présent message vise à vous rappeler l’importance d’informer 

votre assureur lorsque vous déménagez ou 
apportez des modifications à vos coordonnées 
personnelles. Seule la bonne adresse permet à 
l’assureur de communiquer adéquatement avec 
vous.

Si vous êtes un nouveau retraité, il faut être 
encore plus vigilant pour signaler tout changement à SSQ (adresse, 
courriel, téléphone, statut, etc..). Évitez la déception lors d’une 
réclamation, gardez votre dossier à jour et profitez ainsi de la 
tranquillité d’esprit.

Pour joindre votre assureur SSQ :

Région de Québec :	 418 651-6962
Autres régions :	 1 888 833-6962	

Denis Langlois

Membre du CCR

Toute l’équipe du 
CCR vous souhaite 
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Assuré(e)s des régimes d’assurance collective  
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du secteur public et parapublic

Nouvelle de dernière heure
Le CCR annonce la nomination de  
Mme Caroline Gagnon au poste de 
coordonnatrice du CCR. Elle entrera 
en fonction le 2 janvier prochain.
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